
Simplifiez-vous 

les Ressources Humaines

à l’international !

Le Volontariat 
International en

Entreprise



• Permet de confier à un jeune de 18 à 28 ans , une mission   
professionnelle à l’étranger de 6 à 24 mois.

• Toute entreprise de droit français agissant à l’international, 
avec ou sans structure locale.

• Le VIE est hébergé dans une filiale, un bureau de représentation, ou 
chez un tiers : partenaire distributeur,  CCIFE, bureaux d’Ubifrance-
missions    économiques, en portage dans une grande entreprise 
française …

• Des conditions idéales et uniques pour débuter à l’international, véritable 
accélérateur de carrière

74% des VIE reçoivent une offre de CDI 
au terme de leur mission

LE VIE ….en bref



• Techniques ou commerciales, elles ont pour objectif 
de soutenir l’entreprise française à l’étranger dans son 
développement et le début de carrière des jeunes 
diplômés à l’international

• Les postes concernent les ingénieurs, les diplômés 
d’écoles de commerce, les universitaires …

LES MISSIONS DU VIE



Plus de 23 500 jeunes ont été affectés depuis le début 
de la formule V.I.E (2001) pour le compte de 3 028 
entreprises.

Durée moyenne des missions : 17 mois
Age moyen des V.I.E : 25 ans

Les 10 premiers pays
1. Etats-Unis
2. Chine et Hong Kong
3. Royaume-Uni
4. Allemagne
5. Belgique
6. Italie
7. Singapour
8. Emirats Arabes Unis
9. Maroc
10. Roumanie

… et 6379 V.I.E en poste

Les 10 premiers secteurs
1. Banques
2. Automobile
3. Distribution
4. Pharmacie
5. Transports
6. Travaux publics
7. Juridique et fiscal, audit, 
conseil
8. Hydrocarbures
9. Ingénierie
10. Télécommunications

A ce jour, 6 293 VIE en poste 
pour le compte de 1 477
entreprises

LE V.I.E EN CHIFFRES



AVANTAGES POUR L’ENTREPRISE

• Exonération des charges sociales et patronales en     
France

• Gestion administrative, juridique et sociale simplifiée : 
elle est assurée par UBIFRANCE

• Flexibilité géographique et temporelle

• Tester un futur collaborateur sur le terrain



QUEL EST LE COUT D’UN V.I.E ?

• L’indemnité du volontaire : de 1 200 à 3 200 €

par mois selon le pays d’affectation.

• Les frais de gestion et de protection sociale : 

de 175 à 375 € HT par mois

• Les frais de voyage et de transport de bagages 

(un aller/retour).

• Les dépenses opérationnelles liées à la nature de la mission : frais de 
déplacement, frais de fonctionnement du bureau…



Avantages financiers pour les PME

• Frais réduits de gestion et de protection sociale

• Subventions régionales dans certains cas

• Bénéfice possible d’un crédit d’impôt export 

• Intégration du budget V.I.E dans un contrat d’assurance-
prospection COFACE

Et aussi:

• Formule du temps partagé : vous bénéficiez d’un volontaire tout 
en partageant ses services et son coût avec d’autres entreprises, 
de votre filière professionnelle ou de votre région.

Calculez votre budget V.I.E sur www.ubifrance.fr



QUELS JEUNES ?

UN VIVIER de 64 000* candidats de 18 à 28 ans motivés par l’international : 

Maîtrise de plusieurs langues (60 % ont entre 25 et 28 ans) tous niveaux de 
qualification, tous types de métiers

• jeunes diplômés entrant sur le marché du travail ou ayant

déjà une première expérience professionnelle

• étudiants (année de césure, stages de fin d’études…)

De nationalité française ou ressortissants de l’Espace Economique Européen

• 25 % : filières ingénieurs ( 11 926  candidats)

• 24 % : filières commerciales (11 206 candidats)

• 24 % : Master (11 152 candidats)

• 8 %  : DESS (3 897 candidats)

• 19 % : autres formations (8 922 candidats)

* à fin octobre 2009



La formule « PME: clés en mains »

• Aide au recrutement : recherche de candidats et présélection des 
meilleurs profils, tests de langues

ingénieur, technicien, informatique, immobilier, construction, finance, comptabilité,  
audit, commercial, technico commercial, distribution, marketing, communication….

• Assistance administrative : aide à la constitution des dossiers et 
des formalités administratives et légales (visa et/ou permis de 
travail)

• Recherche d’une structure d’accueil : identification d’un 
hébergement professionnel pour le VIE 

• Suivi du volontaire : à défaut d’encadrement par un cadre 
résidant sur place: parrainage par un Conseiller du Commerce 
Extérieur ou grâce aux prestations des CCI françaises à
l’étranger.



Le «plus» Hauts-de-Seine

• - Pourquoi un soutien du département ?

• - Le Conseil général : relai d'UBIFRANCE dans le 92 à travers 
HAUTS-DE-SEINE INTERNATIONAL

• - La volonté de fidéliser des PME performantes qui exercent une 
activité dans le 92

• - Un investissement pour l'avenir économique du département.



Exemple de coût d'une mission V.I.E. de 
12 mois au Japon

• Indemnité du V.I.E. + frais de gestion et de protection sociale du 
V.I.E. : 31 136 euros H.T.

• Bureau d'accueil du V.I.E. : 9600 euros H.T. (800 euros/mois)
• Billets d'avion A/R : 2 000 euros (2 A/R par an)
• Total : 42 736 euros H.T.
• Prise en charge par le Département des Hauts-de-Seine : 17 095 

euros
• Prise en charge par l'entreprise : 25 641 euros 
• Remarque : les montants à la charge de l'entreprise peuvent être 

éligibles au Crédit d'Impôt export (voir modalités auprès des 
services fiscaux) et à une assurance prospection de la COFACE.

•
• N.B. : L'aide du Conseil général porte sur les 12 premiers mois de 

mission du V.I.E. Une entreprise ne peut bénéficier de l'aide pour 
plusieurs V.I.E. en même temps.



LA FORMATION DU V.I.E
Au début de la mission, dans votre entreprise en France (165 jours maximum).
Avant la mission, dans le cadre d’un CDD ou d’un stage.

L’INTEGRATION DU V.I.E
La présence à la journée de préparation d’UBIFRANCE est obligatoire. 
Elle vise à informer le volontaire sur ses droits et obligations.
Sur place, la Mission Economique reçoit le V.I.E et lui rappelle son rôle et 
ses obligations. 

LE SUIVI DU V.I.E
Définir précisément les objectifs et assurer régulièrement un suivi.

LA FIN DE MISSION
Possibilité de recruter le V.I.E : environ 73% des utilisateurs du V.I.E ont recruté
un ou plusieurs volontaires).

LES CLES DE LA REUSSITE



 UNE ALTERNATIVE SOUVENT INTERESSANTE A L’EXPATRIATION ET AU 

RECRUTEMENT LOCAL

 UNE OPPORTUNITE DE TESTER DE JEUNES POTENTIELS EN VUE 

D’UN RECRUTEMENT

 UNE GESTION SIMPLIFIEE DE VOS EQUIPES A L’ETRANGER

 UN CADRE FLEXIBLE POUR L’ENTREPRISE ET PROTECTEUR POUR LE VIE

 DES AVANTAGES FINANCIERS  et POUR LES PME DES HAUTS  DE SEINE

DES SUBVENTIONS SPECIFIQUES……



EN RESUME



• Toutes les informations V.I.E,

sur www.ubifrance.fr

• Contact UBIFRANCE :

n° Azur VIE O81O 659 659

• Contact PME Hauts de Seine au Conseil Général
Pierre MOUILLET
pmouillet@cg92.fr
O1 47 29 38 42


